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Direction des relations fournisseurs Direction DE-TC RTA 

Sce       Sce GI31052  

 

 

Reconduction 
Reconnaissance de compétence fournisseur 

 

Activité : ESSAI DE CORROSION  Brouillard Salin et Cass Test 

 

Date : 08/02/2017 Date de la première notification : 09/06/2008 

Référence courrier : GI31052-2017-4043 Référence courrier : 68130-2008-3583 

 

Société : EQUILAM 

Fonction : Laboratoire des essais corrosion 

Site de : R. Prudente de Moraes, 690 / Diadema / São Paulo/ Brasil 

Documents normatifs : D17 1058, D231001 

Conformément à la règle Renault « Règle d’évaluation de la compétence d’un fournisseur en 
métrologie, essais ou calculs » 64150-02-0214, relative aux fonctions : 

Essai de corrosion Brouillard Salin et Cass Test  

Compte tenu des résultats observés durant la période de fonctionnement depuis la première 
notification et de ceux de l'audit de reconduction 1, nous reconduisons la reconnaissance de 
compétence la société EQUILAM site de São Paulo / Brasil. 

Cette reconnaissance concerne l’ensemble des activités relatives aux documents normatifs D17 
1058, D231001 à l’exception des activités suivantes : 

NON ME NON 

NON D NON 

Ces activités devront faire l’objet d’une sous-traitance à un prestataire reconnu par Renault. 

Nous vous rappelons que cette reconnaissance vous est attribuée pour trois années. A l’issue de 
celles-ci, une évaluation de l’ensemble des activités de votre société, concernant l’objet de la 
présente notification, sera réalisée. 

L’application de cette reconnaissance est immédiate. 

 

 Pour le Service DE-TC (Brésil) :G. Verges 

                                                      
1 facultatif dans le cas d’une reconduction administrative par simple courrier 


